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FORUM: EN MARGE DE LA FOIRE DE FRANCFORT

Plaidoyer pour l'indépendance
d'esprit des critiques littéraires
Par Michel Moret, des éditions de l'Aire

Les tensions qui existent
dans le monde de l'édition
romande auront été mises
en évidence lors de la Foire
du livre de Francfort.
Éditeurs sur- et sous-repré-
sentés se sont affrontés dans
la presse romande par la
médiation de «leurs» critiques
littéraires respectifs.
Contre les prises de position
partisanes, Michel Moret,
éditeur, appelle à plus de
raison.

La
Foire de Francfort vient de se termi¬

ner et survient le moment de tirer
des bilans moraux, esthétiques et

financiers. Comme la Suisse était invitée
d'honneur, certains ont rêvé d'une gloire
internationale. Le rêve est permis, mais il

ne faut pas systématiquement se retourner

contre autrui en cas de non-réalisation.

D'abord, il y eut des mécontents
(dont je fis partie) en ce qui concerne la

délégation officielle. L'erreur serait de
croire que l'on invite les meilleurs.
Notons qu'il en va de même ailleurs. Sur les

quarante membres de l'Académie
française, il y a une dizaine de vrais écrivains
et une trentaine de personnages décorés

dépourvus de toute originalité. Le

monde des lettres, comme les armées
coloniales, a ses médaillés, ses gloires
nostalgiques, ses valets, ses cireurs de
souliers. Seulement, il y a une vieille
tradition helvétique qui refuse le culte de la

personnalité avec les victimes. Le public
peu lettré qui compte sur les médias

pour aiguiser son jugement est perdu. La

hiérarchie des valeurs varie selon le journal

que vous lisez. Si vous lisez
24 Heures, vos maîtres à penser seront
plutôt publiés chez un éditeur vaudois,
Campiche de préférence, et si vous lisez
Le Temps, Isabelle Martin vous fera lire
Amélie Plume, J.-M. Lovay, Ivan Farron.

Des réalisations magnifiques
et des erreurs

Bref, on connaît la chanson. Pas

besoin d'être malins pour deviner que nos
édiles de l'Office fédéral de la culture et
de Pro Helvetia lisent d'abord un quotidien

d'audience nationale pour se forger
une opinion et, dès lors, les auteurs
publiés au bout du lac, à qualités égales,
sont sérieusement avantagés. Les

incidences sur le chiffre d'affaires des
éditeurs ne sont pas à négliger. Heureusement

que les médias non privatisés font
preuve d'une plus grande éthique
professionnelle. Alors permettez-moi de
demander publiquement aux critiques
littéraires de ce pays de faire preuve d'une
certaine indépendance d'esprit. Et
rendons à César ce qui est à César: Christoph
Vitali a réussi de magnifiques choses à

Francfort, notamment l'exposition Gia-
cometti et la conception de la halle suis¬

se, mais ses réalisations ont été amenuisées

par des erreurs d'information, et
surtout par une méconnaissance de la

production littéraire romande et de ses

moeurs.

La cote de nos auteurs
Peut-être certains Romands ont-il

oublié qu'ils ne représentaient officiellement

que le 22% de la Suisse (et 5% des

affaires contractées) et que Francfort est
d'abord une gigantesque foire commerciale,

où il est plus facile de vendre ce

qui n'existe pas encore qu'un copyright,
fût-il de qualité, datant de douze mois.
Des auteurs de renom comme Mercan-
ton, Chessex, Chappaz sont cotés à deux
mille dollars et dans ce contexte nous
apparaissent comme des inconnus.
Umberto Eco, bon auteur et bon vendeur,
avait compris que sur les bords du Main

on négocie davantage avec le diable
qu'avec le bon Dieu, et pour construire
son mythe, il s'était marié sur le stand de

son éditeur.
Finalement le mariage n'est qu'un

contrat, comme le rapport auteur-éditeur.

La charge affective et émotionnelle
qui, heureusement, existe entre l'auteur
et l'éditeur et entre l'éditeur et le journaliste

devrait être privée et pudique, et

non lisible entre les lignes d'un article de

presse car, dans un microcosme comme
la Suisse romande, ces marques d'amitié
inconditionnelles excluent l'autre et faussent

le débat intellectuel. Au bout du

compte, personne ne ressort grandi,
l'auteur surévalué n'est pas remis en question

et l'auteur injustement ignoré risque
d'être oublié aussi parmi les lecteurs.
Moralité: entre le business de Francfort
et le maelstrom affectif romand, il faut
trouver une voie médiane. À nous de la

chercher.

Médias
Qui

peut se vanter de connaître
tous les périodiques de Suisse

romande? Qui a déjà lu, par
exemple, Le Boutoir? C'est l'organe
trimestriel du groupe Sanglier. Le
numéro 53 vient de paraître (13e

année). cfp
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